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tous les Aristocrates. Les Comites hesitaient d'abord un

peu, ils voulaient que les societes envoyent chacune trois ou

quatre membres, ce qui aurait fait une force süffisante *.

Enfin il fut impossible d'attendre que Ton eut averti toutes
les societes. L'on n'a eu le temps d'avertir que les Egaux et

le cercle de la Grille 2. Enfin les trois societes formerent une

armee de cent quatre-vingts hommes pour aller dans notre
Vendee3. L'on nomma une Commission revolutionnaire de

cinq membres du Comite et notre armee revolutionnaire
s'ebranle sur les six heures du soir 4 sur deux colonnes, l'une

sous les ordres du major Cellier et l'autre sous les ordres du

major Roux. (A suivre).
1 Et surtout fournit une troupe ou les elements revolutionnaires

moderes auraient contrebalance dans une certaine mesure les enrages

du parti. C'est la tactique que le gouvernement essayait toujours
de suivre dans les occasions semblables, faute de se sentir assez fort
pour resister en face ä ces derniers.

2 Les Egaux des Eaux-Vives contenaient de bons elements et les
Grillards eux-memes presentaient certaines garanties de moderation,
au moins relative, mais leurs contingents ne suffirent pas pour
neutraliser les Montagnards.

3 Un des cotes les plus deplaisants de la Revolution genevoise
est l'imitation perpetuelle de la France. Quelle Vendee que le village

de Jussy dont toutes les menees contre-revolutionnaires se bor-
naient ä des paroles dans les cabarets.

4 Le 22, quelques heures ä peine apres la presentation de l'adresse
dont il a ete parle plus haut.

BENJAMIN DUMUR 1

Le ii fevrier 1915, le president Benjamin Dumur s'etei-

gnait ä Pullv, dans son ermitage du Carillet, äge de

soixante-dix-sept ans. La patrie vaudoise a perdu ce jour-la
un des meilleurs de ses enfants, un des hommes de la
generation presente qui l'ont le mieux servie et le plus honoree.

1 D'apres la Rente, la Feuille d'Avis, la Gazette de Lausanne,
des notes particulieres obligeamment fournies par M. Jules Dumur
et d'apres des souvenirs personnels.
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Les lettres vaudoises ont perdu un de nos chercheurs les plus
erudits et un des plus savants de nos historiens. La Revue
historique vaudoise a perdu un de ses collaborateurs les
plus aimes et les plus precieux.

Benjamin Dumur etait originaire de Grandvaux et Lutry.
II appartenait a une tres bonne famille de Lavaux. Son
grand-pere, Frangois-Samuel Dumur, mort en 1844, etait
notaire ä Cully et greffier du tribunal de Lavaux. Benjamin
Dumur naquit le 25 mai 1838 a l'Etivaz, ou Louis Dumur,
son pere etait pasteur. Benjamin etait le cinquieme garcon
de la famille et ses parents eurent encore apres lui un fils et
deux filles. Son enfance se passa a l'Etivaz jusqu'a l'äge de

trois ans, puis ä Savigny, dont Louis Dumur avait obtenu
la cure.

Le jeune enfant y suivit les classes primaires, la petite
ecole d'abord, dirigee par une regente boiteuse, la grande
ensuite, dirigee par le regent Cornu, pedagogue excellent
mais fort severe.

Le pasteur Dumur demissionna en 1845 et se retira
d'abord a Cully, puis, en 1850, ä Lausanne, dans un appar-
tement de la maison J.-J. Mereier a la porte Saint-Martin,
immeuble appartenant actuellement ä la commune de

Lausanne et oü sont installes les Services industriels.

A Cully, le pasteur Dumur s'occupait lui-meme de 1'edu-

cation de ses fils cadets. Ceux-ci prirent aussi quelques
lecons dans l'lnstitut Maquelin, etabli dans la derniere des

maisonnettes du cöte de Vevey, laquelle subsiste encore dans

l'etat ou elle se trouvait alors.
En 1850, Benjamin Dumur suivit ses parents a Lausanne.

Comme il ne manifestait pas un gout marque pour les lan-

gues mortes, ses parents le placerent ä Bale, en echange,
chez le professeur Fechter, latiniste et historien distingue.
Le jeune garqon devait entrer ä l'Ecole reale. Mais son hote

l'engagea a suivre les cours du Gymnase classique, oil '1

professait lui-meme. II lui donna les lecons necessaires pour
rattraper son latin, et au bout de six mois, en effet, le col-

legien avait conquis un rang honorable dans sa classe.
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En mars 1852, Benjamin Dumur entra comme auditeur
dans la quatrieme classe du College cantonal, et il resta au
college jusqu'en 1855. H eut comme maitres, durant cette
periode, MM. Faucherre comme rnaitre de classe, Mülhau-
ser et Rochat pour le frangais, Soldan pour le latin, Guisan
pour le grec, J. Duperrex pour l'histoire et la geographie,
Moise Callet pour les mathematiques, Nessler pour l'alle-
mand, Hössli pour le chant, Reigner pour la gymnastique,
Guignard pour le dessin.

II eut pour condisciples : Louis Bourgeois (plus tard
Substitut du procureur general), Louis Campart (pasteur),
Albert Cousin (pasteur), de Weiss (greffier du Tribunal
federal), Louis Dumas (ingenieur), Louis Leyvraz
(pasteur), Jean Morax (Dr-medecin), Henri Narbel (adminis-
trateur de la Banque cantonale), Auguste Fonjallaz (Dr-
medecin), Reymond (pasteur), Eugene Secretan (histo-
rien), A. Vallotton (fabricant de chocolat), Vannod
pasteur), Alfred Barnaud (Dr-medecin).

En 1855, il entra ä la Faculte de lettres, puis, des 1856,
suivit les cours de la Faculte de droit. Celle-ci ne comptait
alors que peu d'etudiants reguliers, mais, par contre, beau-

coup de syndics. On nommait ainsi les futurs notaires ins-
crits comme auditeurs. Ses principaux professeurs furent
alors : Eugene Rambert, Louis Dufour, Wiener, Hiseli,
Bischoff, Jean Gay, Hornung, Ed. Secretan, Rogivue, Frangois
Guisan. Parmi les etudiants en droit de cette epoque il
faut citer : Charles Bourgeois, Henri Guisan (devenu juge
cantonal), Alphonse Rivier (professeur ä Bruxelles), Louis
Rambert (avocat, conseiller national, directeur de la Regie
ottomane des tabacs), Auguste Ceresole (avocat).

Dumur fut un etudiant modele. II faisait chaque annee

un travail de concours, et donnait de nombreuses legons

particulieres pour completer ses ressources. II fit partie de

la Societe de Belles-Lettres, puis de Zofingue, dont les archives

possedent de nombreux travaux, ainsi que des proces-
verbaux de seances rediges par lui.

Licencie en droit le 3 novembre 1861, il entra immedia-
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tement en stage au bureau Rogivue et Ruchonnet, puis
Louis Ruchonnet. Des la seconde annee de ce stage, Louis
Ruchonnet, dont fetude fondee en 1859 etait l'une des plus
courues du pays, fit participer son stagiaire aux benefices de

la maison.

Le 23 fevrier 1864, Dumur obtenait son brevet d'avo-
cat et il s'associait immediatement ä son patron. Les sta-
giaires du bureau Ruchonnet et Dumur furent successive-
ment : Adolphe Metrai, Gustave Correvon (devenu juge
cantonal), Arnold Muret (avocat ä Vevey) et Marc Morel,
qui reprit le bureau apres le depart de B. Dumur.

L'association prit fin en 1868, Ruchonnet ayant ete
appele au Conseil d'Etat (oil il resta jusqu'en 1874). Le
10 novembre 1869, le Tribunal cantonal appelait B. Dumur
aux fonctions de president du Tribunal du district de
Lausanne. II succedait dans cette charge a Henri Carrard,
devenu professeur ä l'Universite. Huit fois le tribunal lui
confirma son mandat (1871, 75, 79, 83, 86, 90, 94, 98).

Benjamin Dumur avait trouve la sa veritable vocation.
11 fut le president exemplaire. La lueidite de sa pensee, la
clarte et la precision de sa parole ont, durant pres de trente
annees, fait l'admiration des avocats et des parties.

Les journaux de notre pays ont ete unanimes ä reconnai-
tre les grands merites du president. II ne tarda pas, dit la

Revue, a s'y reveler comme magistrat hors ligne. Impartiality

souveraine, lueidite, art d'interroger, patience admirable

que ne rebutait aucun detail, connaissance complete des

causes ä juger, penetration, autorite, tout ce qu'on peut
desirer chez un bon president etait reuni dans sa personne.

Le president Dumur eüt fait honneur aux tribunaux de

l'ordre le plus eleve. II tenait d'une main ferme la balance
de la justice et inspirait toute confiance- aux plaideurs. Ce

iut par une etrange ironie du sort que le 6 mars 1885, en

plein tribunal de police, un prevenu pour diffamation, alcoo-

lique et detraque, tira sur ce juge irreprochable plusieurs

coups de revolver — il avait sur lui trois de ces armes due-

ment chargees —, heureusement sans 1'atteindre. Seuls, le
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greffier, M. Jules Glardon, aujourd'hui juge cantonal, et
l'huissier Blanchoud furent legerement blesses.

Le Journal de Geneve n'est pas moins elogieux : « Nut
plus que lui ne prenait au serieux et n'accomplissait, avec
un religieux scrupule, les plus nobles fonctions du magistral

En voyant ce directeur de debats hors ligne occupe
tantöt ä prononcer des mains-levees d'opposition, tantöt ä

statuer des journees entieres sur des contraventions fores-
tieres ou sur d'intimes debts, on ne pouvait s'empecher de

songer ä cette parole etonnee et typique d'un etranger : « II
parait que chez vous c'est l'usage d'employer les rasoirs a

couper du bois. »

« Civiliste habile, M. Dumur etait surtout un president,
dont les aptitudes professionnelles penetration, tact, energise

ä la fois contenue et puissante, se depensaient genereu-
sement sans compter, et meme aux depens de la souffrance
physique.

» M. Benjamin Dumur etait ä la fois un juriste de grand
merite et un juge par devolution naturelle; il avait ete cer-
tainement cree pour rendre la justice. II instruisait ses causes

avec une conscience minutieuse, inquiete, allait droit an

point litigieux et rendait des jugements d'une purete cris-
taline. Avec cela, un coup d'oeil rapide, discernant ä
premiere vue le fort et le faible chez les parties, une connais-
sance accomplie des temperaments et des caracteres, sachant

son Vaudois par cceur et l'estimant ä son juste titre. »

Les fonctions de president ont ete de tout temps char-

gees. Avec les annees le nombre des causes allait en aug-
mentant. Un seul homme n'y pouvait plus suffire. Le
Tribunal cantonal autorisa le president ä se decharger sur son

vice-president des causes penales. Ainsi, les choses etaient
au mieux lorsque, a propos du proces de la Cancoire, journal

charivarique, les defenseurs de Fauquez et Panchaud se

prevalurent de la situation et declarerent ne pas admettre la

composition du tribunal, preside par M. Bergier. Benjamin
Dumur qui etait hors de cause fut atteint par la campagne
soulevee ä cette epoque. Toutes les demarches faites pour le



— 57 —

garder resterent inutiles. II donna sa demission en septem-
bre 1898. Le Tribunal cantonal lui exprima ä cette occasion

au nom du corps judiciaire tout entier des regrets pour
son depart et des remerciements bien merites pour les

«xcellents services qu'il avait rendus au pays dans l'adminis-
tration de la justice. En meme temps le barreau vaudois lui
envoyait « un temoignage de respect et d'estime pour son

remarquable talent, fait de courtoisie, d'impartialite et

d'integrite, dont l'exemple et le souvenir seront un bienfait

pour le pays ».

Des lors, le President, car on continua ä lui donner ce

titre qu'il avait si bien porte, se voua presque exclusivement
aux recherches historiques qu'il avait commencees au debut
de sa carriere et auxquelles il avait toujours consacre ses loi-
sirs. II habitait toujours l'appartement de la Porte S'-Martin
ou il etait venu en 1850 avec ses parents et oil ceux-ci etaient
decedes. II y demeura jusqu'en 1906 et ne se decida ä le

quitter qu'ä son corps defendant; « il faisait, disait-il, partie
de l'immeuble ». Des lors ij habita Pully, ä la villa du Caril-
let, avec son frere, M. l'ingenieur Jules Dumur.

C'est, en 1889, que l'auteur de ces lignes a connu Benjamin

Dumur. Nous nous renconträmes dans la tour de la
cathedrale aux archives cantonales, alors fort peu visi-
tees et frequentees. Le president y passait la plus grande
partie du temps que lui laissait le pretoire; j'y passais les
loisirs que me laissait mon enseignement au College. Nous
arrivions, l'un precedent l'autre, au commencement ou au
milieu de l'apres-midi, suivant les circonstances. Quand nous
etions fatigues de prendre des notes, quand surtout arrivait
le crepuscule (l'usage des lampes aux archives etait inter-
dit), nous causions a trois avec le savant modeste et si bien-
veillant qu'etait M. A. de Crousaz, le legendaire archiviste
de l'epoque. Nous discutions domination savoyarde, domination

bernoise, invasions burgondes et antiquites romaines.
Nous sortions parfois bien tard de la vieille tour, presque a
la nuit. Quelles charmantes heures passees ainsi Elles
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m'ont ete fort instructives, autant et mieux que quelques
semestres universitaires.

En 1892, lorsqu'il fut question de fonder la Revue histo-
rique vaudoise, je m'adressai ä quelques-uns de nos savants
et erudits les plus en vue. Aime Herrn inj ard, tres favorable
ä 1'idee, pretendait qu'il ne fallait s'embarquer qu'avec un
portefeuille bien garni de manuscrits, pour deux ou trois
ans ä l'avance. Benjamin Dumur estimait qu'il fallait tou-
jours commencer et que l'existence d'une Revue ferait sor-
tir la copie des tiroirs des savants. C'etait aussi mon avis.
Dumur commenqa par me donner quelques glanures relatives
ä la dime, et je fus des lors rassure sur l'avenir de la Revue,

en comparant l'enorme amas de carnets et de notes dont il
disposait avec la substantielle etude que l'on pouvait tirer de

l'un seul d'entre eux.
Benjamin Dumur a des lors tres fidelement collabore ä la

Revue historique vaudoise. II se limitait, ä mon grand
regret, ne voulant pas, disait-il, fatiguer le lecteur. II ne

donnait, en general, qu'un article par annee, mais si carac-
teristique, si interessant, toujours impatiemment attendu,

par la direction comme par les lecteurs. La plupart de ces

monographies ont ete fort remarquees dans le monde des

historiens. Les principales sont : Le vieux Lausanne; Une

alerte ä Lutry en 150p; Lausanne, ville campagnarde; Im-
pots communaux d'autrefois; Les cinq merveilles de Lutry;
La seigneurie de Lausanne sous la domination bernoise; La

grange de Davel en Chosserossaz; Notice sur les assemblies

des anciens Etats de Vaud; A quelle date I'ancien Pays de

Vaud est-il devenu suisse?
Ce dernier travail, dans lequel M. Dumur voulait demon-

trer que le Pays de Vaud n'etait devenu suisse qu'apres la
revolution- vaudoise, deplut beaucoup ä la Societe bernoise
d'histoire ou l'on s'efforQa de le refuter.

La Societe d'histoire de la Suisse romande ne frappa pas
non plus en vain a la portc du President. II publia dans les
« Memoires et documents » : La coutume de Payerne, texte-
en vieux franqais et notes, Jean-Baptiste Plantin et sa
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famille. En volume a part : les senechaux de Lausanne et le
chateau de Menton. Le Dictionnaire historique du canton
de Vaud, dirige par M. Eug. Mottaz n'eut pas de plus
fidele collaborateur; cette publication lui doit beaucoup. II a

ecrit egalement dans la Gazette de Lausanne. Et l'auteur de

ces lignes lui garde encore une reconnaissance toute particu-
liere de ce qu'il voulut bien revoir, en critique sagace et

bienveillant, toutes les epreuves de son Histoire du canton
de Vaud des les origines., parue en 1903. Parmi les ceuvres
de jeunesse de Dumur on cite une etude sur Rodolphc
Töpfer, une nouvelle intitulee Fumee, restee inedite, une
autre intitulee les Amis d'Ouchy, publiee dans la Revue de

Belles-Lettres, et dont le succes a ete tres vif.
Benjamin Dumur fut membre de plusieurs commissions

et societes savantes, entre autres : la Commission pour la
conservation des monuments historiques, le Comite pour la
restauration de la Cathedrale, le Comite du Vieux-Lausanne
(ceuvre qu'il suivait avec une sollicitude particuliere), la
Societe vaudoise des Beaux-Arts, la Societe d'histoire de la
Suisse romande, la Societe vaudoise d'histoire et d'archeo-

logie, la Societe constitute pour l'acquisition des manus-
crits genealogiques d'Olivier. U etait le plus assidu des

membres, mais prenait rarement la parole. Sa modestie lui
fit refuser dejä comme etudiant la presidence des Societes de

Belles-Lettres et de Zofingue; il declina dans le cours de sa

vie plusieurs offres analogues.
Benjamin Dumur etait un causeur charmant et toujours

tres documente. On aimait ä le renconter, soit chez lui, au
milieu de ses livres, soit dans une des longues promenades
journalieres qu'il effectuait ponctuellement. II etait d'un
abord charmant, l'ceil tou jours vif, la bouche spirituelle. II
assaisonnait assez volontiers sa conversation d'une pointe
de malice, depourvue de toute malveillance quelconque, qu'il
soulignait d'un petillement d'yeux et d'un sourire
charmant.

II avait fait pendant ses vacances de tres frequents voyages

en Suisse et dans les contrees limitrophes, Savoie, Ty-
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rol, Haute-Italie, Jura frangais, soit avec ses camarades de

Zofingue, soit plus tard avec ses freres et ses neveux ou ses

amis; il fit de reiteres sejours ä Paris et des voyages ä lon-

gue haleine en Normandie et en Bretagne, puis en Belgique
et en Hollande.

C'etait aussi un collectionneur remarquable, grand con-
naisseur de medailles, de gravures. II avait surtout recueilli
une collection de brochures et de documents imprimes d'une
incomparable richesse. II possedait dans ses archives quelques

albums de caricatures rappelant celle de Töpfer et meri-
tant de ne pas tomber dans l'oubli.

L'activite de Benjamin Dumur, comme juriste, s'est
deplovee surtout dans l'exercice de sa charge de president.
II n'a pas, ä notre connaissance, publie d'ouvrages de droit.
Mais il fit partie de nombreuses commissions legislatives et
consultatives. II a fait partie entre autres : de la Commission

legislative pour le projet de loi sur l'inscription des

droits reels et sur le cadastre (23 juillet 1873) ; de la
Commission chargee d'examiner le projet du Code federal des

obligations au point de vue des interets vaudois (12 decem-

bre 1879) ; de la Commission legislative civile du canton de

Vaud (27 mai 1881) ; de la Commission chargee d'elaborer

un projet de Code penal vaudois (1877-1878).
Tres genereux de sa nature, B. Dumur a fait de nombreux

dons soit ä la Bibliotheque cantonale et au Musee historique
vaudois : Actes du consistoire de Payerne (1583-1591),
collection du Courrier de Lavaux (1894 a 1906), de VAb etile

(1890), de la Feuille d'avis de Lavaux, de la Gazette de

Lausanne (1887-1906), Dictionnaire patois et Recueils de

proverbes recueillis par le pasteur Louis Dumur.
Ce qu'a publie Benjamin Dumur ne constitue qu'une tres

infime partie de son immense labeur de benedictin. Le
resultat de ce labeur est consigne dans une serie de notes
heureusement fort bien classees, ecrites sur d'excellent
papier, de cette belle ecriture si claire et si lisible.
M. Jules Dumur, executeur testamentaire du defunt, et
conformement au desir exprime par celui-ci de son vivant,
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les a genereusement mises ä la disposition de la Bibliothe-
que cantonale, de la Societe du Vieux-Lausanne et d'autres
societes savantes. Ces collections comprennent entre autres :

les extraits des manuaux du Conseil de Lausanne, des notes

historiques sur Lausanne, des notes sur Lavaux, des notes
genealogiques sur la famille Dumur remontant jusqu'au
milieu du XIII® siecle, des tableaux genealogiques, une
bibliographie generale vaudoise, des notes sur la vigne, des

monographies sur Moudon (2 vol.), Payerne (8 vol.),
Sainte-Croix (3 vol.), le Pays d'En-Haut (3 vol.), les

Ormonts (1 vol.), le Chateau de Gruyeres (1 vol.), le cou-
vent de Lutry (4 vol.), les sorciers du Pays de Vaud
(1 vol.), etc., etc.

Dumur avait vu disparaitre avec chagrin, ces dernieres

annees, plusieurs de ses plus anciens amis, Paul Vionnet,
Franqois Rouge, Franqois Jomini, entre autres, dont le

depart l'avait vivement affecte.
Bien qu'il ressentit les atteintes de l'äge, le president

Dumur supportait assez allegrement le poids des annees. II
avait ete atteint il y a une quinzaine de mois d'une attaque
qui ne lui avait rien enleve de sa vivacite et de son intelligence

et dont il semblait se remettre lorsqu'il succomba
subitement a une rechute. Sa mort a ete pour les Vaudois,
particulierement pour ses concitoyens de Lausanne et de

Lavaux, une perte irreparable.
Le defunt etait le frere de M. Franqois Dumur, qui fut

directeur des Ecoles et du College de Vevey et de M. Jules
Dumur, ingenieur, colonel du genie, ancien chef de l'arme
du genie. Paul MAILLEFER.

SOCIETE VAUDOISE D'HISTOIRE
ET D'ARCHEOLOGIE

La derniere stance ä laquelle assistaient un grand nombre de

personnes, parmi lesquelles une quinzaine de dames, a eu lieu le

28 janvier k Lausanne sous la pr<5sidence de M. John Landry,
president. L'assembRe a decide, sur la proposition du Comity,
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